
N’ de l’OMP: te a
O 0c Tribunal de Police d’Evreux

lere a 4eme classe
Des minutes

JUGEMENT AU FOND r,0~ ‘-iii tribunaj deice, I, a eté extrait
littéralement ce qui Suit:

Audience de la chambre - du DOUZE DECEMBRE DEUX MIL DIX-SEPT à TREIZE
HEURES ET TRENTE MINUTES ainsi constituée:

Mention minute:
Délivré le: Presldent : Mme Martlne URIEN

Greffier : Mme Evelyne SYRYN

A: Ministère Public : M. Francis MONET

L’affaire s été renvoyée successivement aux audiences des 12/09/2017 à 13:30, et le

Copie Exécutoire le~ 10/10/2017 à 13:30 à la demande des parties, puis mise en délibéré à ce jour.
Lors de l’audience au fond La Juridiction de Proximité était composée comme suit:

A:

Président : Mme Martine URIEN
Greffier : Mme Evelyne SYRYN

Signifié / Notifié le: Ministère Public : M. Francis MONET

A
Le jugement suivant a été rendu

ENTRE

Extrait finance: LE MINISTÈRE PUBLIC,
RcP:
Extrait casier:
Référence 7: D’UNE PART;

ET

PREVENU

Nom
Prénoms : Fabien Sexe: M
Date de naissance
Lieu de naissance PONT AUDEMER Dépt: 27
Filiation

Demeurant
27450 ST GEORGES DU VIEVRE

Sit. Familiale Nationalité: française
Profession

Jamais condamné
Mode de comparution : comparant assisté
Avocat: Maître REGLEY Antoine avocat au Barreau de Lille

Prévenu de:
1) CONDUITE D’UN VEHICULE A UNE VITESSE EXCESSIVE EU EGARD AUX
CIRCONSTANCES (Code Natinf : 213) avec le véhicule immatriculé 6W-832-CF

2) CONDUITE D’UN VEHICULE AVEC UNE CONCENTRATION D ALCOOL PAR LITRE
D’AU MOINS 050 GRAMME DANS LE SANG OU 0,25 MILLIGRAMME DANS L’AIR
EXPIRE (Code Natinf 13322) avec le véhicule Immatriculé -



Fabrice étaitDans ces conditions, il est impossible de déterminer si Monsieur~•
en état d’ébriété au moment où l’accident est survenu, d’autant que Monsieur

En conséquence Monsieur’ abrice sera relaxé de ce chef;

Sur la conduite d’un véhicule à une vitesse excessive eu égard aux circonstances:

Il apparaît que Monsieur Fabrice semble avoir perdu le contrôle de son
véhicule pour une cause indéterminée, toutefois, il n’existe aucun élément au dossier
permettant d’établir qu’il circulait â une vitesse excessive ou que l’accident n’aurait pas
été provoqué par un tiers;

Dans l’ignorance des circonstances ayant provoqué l’accident, Monsieur
Fabrice sera relaxé de ce chef;

PAR CES MOTIFS

Le Tribunal statuant en audience publique, en premiPr ressnrt, et par jugement
contradictoire à l’encontre de Monsieur Fabien’ ?révenu

Sur l’action publique:

DECLARE Monsieur Fabien
sont reprochés

non coupable pour l’ensemble des faits qui lui

LE RENVOIE en conséquence des fins de la poursuite;

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jour, mois et an susdits, par Madame
Martine URIEN, président, assisté de Madame Evelyne SYRYN, greffier, présent â
l’audience et lors du prononc’ du jugement. L~ présente décision a été signée par le
président et le Greffier.

Le greffier1 Président,

f‘7


